
L’OGEC ? Qu’est-ce que c’est ?
OGEC : Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique.

Fonctionnement dans l’écoleDéfinition

Les Ogec constituent les supports 
juridiques, économiques et 
financiers des établissements 
catholiques d’enseignement. 
Responsable de la gestion 
économique, financière et sociale 
de l’établissement scolaire. L’Ogec 
comme l’APEL sont des associations 
représntées par des bénévoles 
(parents).



L’OGEC est l’employeur légal des tous les personnels qu’il rémunère 
directement : Asem, administration, agents d’entretien, personnel 
de cantine, ... c’est une équipe de 14 personnes dans notre école !
L’OGEC accompagné du chef d’établissement assure :  
le recrutement, l’accompagnement et la formation du personnel

Gestion du personnel

Au Petit-Bourg, l’Ogec 
organise également 
des manisfestations.
Ex. Ventes de Plants 
(fleurs & légumes), 
Kermesse (avec l’APEL), 
...

En résumé

• Réunions le soir tous les deux mois environ (+ AG)

• Organisation en commissions (cantine, kermesse, animations, ...)

• Investissement à la carte selon les contraintes personnelles

• Investissement lors des temps forts (kermesse, bricolage, ...)

• Partage de moments conviviaux

Nous fonctionnons en corrélation avec l’APEL pour de nombreux 
sujets afin d’avoir un esprit d’équipe fort et partager de bons 
moments !

Fonctionnement de l’Ogec du Petit-Bourg

Rejoignez-nous :)
Prenez contact avec nous dès maintenant !

ogec@ecolelepetitbourg.com

Vous avez des idées ?
Vous souhaitez vous investir pour vos enfants ?

Au Petit-Bourg nous 
sommes une équipe 
de 15 bénévoles !
Membres de 
commissions, 
Secrétaire, 
Trésorier(e), Vice-
président(e), 
Président(e), il y a 
forcément une place 
pour vous !

- La Gestion économique et financière :
Calcul et suivi du budget, détermination de la contribution des familles…
L’OGEC reçoit le forfait communal et des versements des collectivités ou de l’État.

- La Gestion immobilière :
Entretien, mise aux normes, investissements et gestion des matériels liés à l’activité.

- La Gestion de la restauration :
Relation avec la société de restauration, détermination du prix des repas.

Actions


